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EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE CHANCIA 
Séance du lundi 3 avril 2023 

 

Nombre de conseillers : 

En exercice : 10 

Présents :  7 

Votants :  9 

 

Date de convocation du 

conseil municipal : 

23 mars 2023 

 

Date de mise en ligne de 

la délibération : 

6 avril 2023 

L’an deux mille vingt-trois, le lundi trois avril, à dix-huit heures trente-trois 

minutes, le conseil municipal de la commune de Chancia s’est réuni au 

lieu ordinaire de ses séances, après convocation légale, sous la 

présidence de Monsieur BONIN, Maire. 

 

Étaient présents : BONIN Robert, DELIANCE Jean-Luc, BELZUZ Jean-

Claude, FOURNIER Christophe, FAYE Cyril, MEYNET Francine, 

MAILLARD Valérie. 

 

Excusé-es :  

BERTHAIL Éric, excusé donne pouvoir à BELZUZ Jean-Claude. 

DUEZ Sophie, excusé donne pouvoir à BONIN Robert. 

 

Absent : KOCIOL Guillaume. 

 

Secrétaire de séance : FAYE Cyril. 

 

 

Objet : Attribution de subvention 2023 - ACCA 

 

 
 
L'association Communale de Chasse Agréée de Chancia "ACCA", dans le cadre de leur 
projet : Journée de nettoyage le 4 mars 2023, elle a sollicité auprès de la Commune de 
Chancia, une aide financière de 281 euros. 
 
A l'appui de cette demande en date du 13 mars 2023, l'association a adressé son bilan 
financier de 2021-2022 à Monsieur le maire qui comporte un déficit de 179,10 € pour la 
période 2021-2022. 
 
Vu la demande en date du 9 mars, et compte tenu de la nature du projet qui présente un réel 
intérêt pour la commune,  
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, DECIDE 
 
- d'ACCORDER à l'association " ACCA" une subvention de 280 euros pour (rappel du projet 
ou de l'activité). Cette dépense sera imputée au chapitre 65. 
 
- d'AUTORISER Monsieur le maire à signer toutes pièces nécessaires.  
 
 

Pour extrait certifié conforme 
Le Maire, 
Robert BONIN 
 


